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   DÉCLARATION SUR LE FONCTIONNEMENT DU FP-CIRGL EN 

PLEINE PANDEMIE DE COVID-19 

 
Cela fait près de trois mois que le premier cas de COVID-19 a été signalé dans la 

région des Grands Lacs le 10 mars 2020. Depuis lors, la pandémie s'est propagée à tous 

les États membres de la Conférence Internationale sur la Région des Grands Lacs 

(CIRGL) et le 31 mai 2020 plus de 15,176 d'infections ont été enregistré, avec  plus de 

488 décès. Il est toutefois encourageant de noter qu’il y a eu plus de 3898 guérisons. 

Comme nous le savons maintenant, la pandémie de COVID-19, également connue sous 

le nom de coronavirus, est une pandémie d’une maladie infectieuse émergente (COVID 

19) provoquée par le syndrome respiratoire aigu sévère coronavirus (SRAS-COV-2). En 

date du 30 janvier, l'Organisation Mondiale de la Santé (OMS) a déclaré que l'épidémie 

était une urgence de santé publique de portée internationale et le 11 mars, elle l’a 

qualifiée de pandémie. Le 31 mai 2020, plus de 6,269,364 millions de cas de COVID-19 

avaient été signalés dans plus de 215 pays et territoires, causant plus de 373,991 

décès alors que plus de 2,848,761 millions de personnes ont recouvré la santé. 

La pandémie a provoqué de graves perturbations socio-économiques au niveau 

mondial, notamment la plus grande récession mondiale depuis la Grande Dépression. 

Dans un premier temps, elle a occasionné le report ou l'annulation de beaucoup 

d'événements, des pénuries généralisées exacerbées par des achats dictés par la 

panique, diminuant ainsi de manière considérable les émissions de polluants et de gaz 

à effet de serre. 

Dans plus de 190 pays, des écoles, universités et autres institutions d’enseignement 

supérieur ont fermé leurs portes, à l'échelle nationale ou locale, touchant environ 

73,5% de la population estudiantine mondiale. La distanciation sociale, des restrictions 

de voyage et bien d’autres mesures ont eu un grand impact sur les activités prévues 

dans le monde et ont affecté de nombreux aspects de la vie quotidienne. 

Comme évoqué au début, la région des Grands Lacs n'a pas été épargnée par ces 

effets négatifs. Ainsi, le Forum des Parlements des Pays Membres de la Conférence 

Internationale sur la Région des Grands Lacs (FP-CIRGL) compatit avec ceux qui ont 

été, d’une façon ou d’une autre, touchés par la pandémie notamment les parlements 

membres, les Honorables Députés et la population de la région dans son ensemble 

ainsi que nos partenaires tant à l'intérieur qu’à l'extérieur de la région. 

 

Avenue Batetela, Immeuble Crown Tower, 1004-1007 

Commune de la Gombe 
Kinshasa- R.D. Congo 

Email: fpcirgl@gmail.com │press@fpcirgl.org  
       Website:www.fpcirgl.org│Twitter :@_fpcirgl 

   Contact: +243 89 61 82 334 

 

mailto:fpcirgl@gmail.com
http://www.fpcirgl.org/


Déclaration du FP-CIRGL relative au COVID-19, juin 2020 Page 2 
 

Le FP-CIRGL a été affecté par la situation actuelle ; en effet, certaines activités 

prévues en avril et en mai, qui nécessitaient les déplacements des participants, ont 

été suspendues comme indiqué dans une déclaration antérieure. Le Secrétariat 

général est en pourparlers avec les Parlements membres et ses partenaires en vue de 

fixer des nouvelles dates pour ces activités et nous vous informerons de l'évolution 

future en temps opportun. En attendant, le Forum reste opérationnel mais effectue 

une grande partie du travail en ligne en attendant la levée du blocage du Centreville 

de Kinshasa, en République démocratique du Congo, où se trouve notre siège. 

Enfin et surtout, nous exhortons les Honorables Parlementaires, nos partenaires et 

l'ensemble des citoyens des Grands Lacs à continuer de respecter les mesures 

barrières mis en place pour lutter contre la maladie. Ensemble, nous en sortirons 

plus forts! 

 

Amb. Onyango Kakoba 

Secrétaire Général 

Fait à Kinshasa, le 1 juin 2019 

 

À propos du FP-CIRGL  

Le FP-CIRGL est une organisation interparlementaire composée de 12 parlements 

nationaux des États membres de la CIRGL, à savoir la République d'Angola, la 

République du Burundi, la République centrafricaine, la République du Congo, la 

République démocratique du Congo, la République du Kenya, la République du 

Rwanda, la République du Soudan du Sud, la République du Soudan, la République 

Unie de Tanzanie, la République d'Ouganda et la République de Zambie. 

L’objectif principal du FP-CIRGL est d'apporter une contribution parlementaire 

importante dans la mise en œuvre du Pacte sur la sécurité, la stabilité et le 

développement dans la région des Grands Lacs. 

Le FP-CIRGL intervient dans les domaines ci-après, qui correspondent aux domaines 

d’action de ses commissions: 

• Démocratie et bonne gouvernance; 

• Paix et sécurité; 

• Questions humanitaires et sociales; 

• Développement économique, ressources naturelles et intégration régionale; 

• Genre, enfants et personnes vulnérables. 


